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UIMM Drôme –Ardèche 

21, rue Pierre Méchain 

26000 VALENCE 

 

 

-------------------- 

 

AVENANT N° 63 

 

-------------------- 

 

A LA CONVENTION COLLECTIVE UNIQUE DES OUVRIERS ET DES 

COLLABORATEURS DE LA METALLURGIE EN DROME – ARDECHE RELATIF A 

LA FIXATION DES T.E.G.A ET DES R.M.H 

 

-------------------- 
 

 

 

Entre l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie Drôme – Ardèche, 

 

d’une part, 

 

et les Organisations Syndicales soussignées, 

 

d’autre part, 

 

il a été convenu ce qui suit :  

 

 

 

PREAMBULE 

 

 

Conformément aux dispositions de la Convention Collective de la Métallurgie Drôme – 

Ardèche, les parties signataires de ladite convention se sont rencontrées en début d’année 

2021 dans le cadre de réunions de négociation afin d’établir les grilles de TEGA à compter du 

1
er

 janvier 2021, la valeur du point RMH pour le calcul des primes d’ancienneté ainsi que les 

montants des primes de panier et de rappel à compter du 1
er

 janvier 2021. 

 

A l’issue de ces réunions, le présent accord a été signé en tenant compte, notamment pour les 

grilles de TEGA et dès le coefficient 140 de la valeur du SMIC conformément aux 

dispositions conventionnelles. 
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ARTICLE 1 – TAUX EFFECTIFS GARANTIS ANNUELS 

 

Le présent accord institue un barème de TEGA à compter du 1
er

 janvier 2021. 

 

Ce barème, établi sur la base de la durée légale du travail, est reproduit en annexe 1. 

 

 

ARTICLE 2 – REMUNERATIONS MINIMALES HIERARCHIQUES 

 

La valeur du point qui constitue, exclusivement, la base mensuelle de calcul de la prime 

d’ancienneté prévue à l’article 25 de la Convention Collective de la Métallurgie Drôme – 

Ardèche est fixée, à compter du 1
er

 janvier 2021, à 5,06 €, sur la base de la durée légale du 

travail. 

Le barème mensuel des RMH, calculé sur la base de la durée légale du travail est reproduit en 

annexe 2. 

 

 

 

ARTICLE 3 – INDEMNITES DE PANIER ET DE RAPPEL 

 

L’indemnité de panier prévue à l’article 27-1 de la Convention Collective de la Métallurgie 

Drôme – Ardèche est fixée, à compter du 1
er

 janvier 2021, à 5,95 € (2,98 € pour le « demi-

panier »). 

 

L’indemnité de rappel prévue à l’article 27-2 de la Convention Collective de la Métallurgie 

Drôme – Ardèche est fixée, à compter du 1
er

 janvier 2021, à : 

 12,09 € entre 6 heures du matin et 22 heures 

 14,57 € entre 22 heures et 6 heures du matin 

 19,44 € le dimanche ou un jour férié entre 0 heures et 24 heures. 

 

 

 

 

ARTICLE 4 – ABSENCE DE DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ENTREPRISES 

DE MOINS DE 50 SALARIES 

 

 

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux 

entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du Code du travail. 
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ARTICLE 5 – DEPÔT DE L’ACCORD 

 

Le présent accord fera l’objet des formalités de dépôt selon les dispositions prévues par 

l’article L 2231-6 et D 2231-2 du code du Travail. 

 

 

 

 

 

Fait à VALENCE,  

Le 13 juillet 2021 

 

 

 

 

 

 

Les Organisations Syndicales   Pour l’UIMM Drôme – Ardèche 

 

 Pour la CFE/CGC     
 

 

 

 Pour la CFDT 

 

 

 

 

 

 Pour FO 

 

 

 

 

 

 Pour la CGT 
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ANNEXE 1 

 

TAUX EFFECTIFS GARANTIS ANNUELS  (T.E.G.A) 

A compter du 1
er

 janvier 2021 

 

Barème établi sur la base de la durée légale du travail, pour un horaire de travail effectif de 35 

heures hebdomadaires 

 

 

NIVEAU ECHELON COEFFICIENT 
AGENTS DE MAITRISE 

D'ATELIER 
AUTRES 

MENSUELS 

V 

  395 AM.7 32 863 32 172 

3 365 AM.7 31 534 29 392 

2 335 AM.6 29 551 27 524 

1 305 AM.5 27 396 26 098 

IV 

3 285 AM.4 25 054 24 819 

2 270    
23 581 

1 255 AM.3 22 845 
22 383 

III 

3 240 AM.2 21 535 
21 179 

2 225    
20 325 

1 215 AM.1 20 124 
19 817 

II 

3 190    19 407 

2 180    
19 288 

1 170    
19 185 

I 

3 155    
19 085 

2 145    
19 011 

1 140    
18 958 
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ANNEXE 2 

 

REMUNERATIONS MINIMALES HIERARCHIQUES (R.M.H) 

POUR LE CALCUL DE LA PRIME D’ANCIENNETE 

A compter du 1
er

 janvier 2021 

 

 

Barème établi sur la base de la valeur du point prévue à l’article 2 du présent avenant (5,06 €) 

sur la base de la durée légale du travail  

et pour un horaire de travail effectif de 35 heures hebdomadaires 

 

 

 

  

CES REMUNERATIONS MINIMALES HIERARCHIQUES (R.M.H) SONT 

EXCLUSIVEMENT DESTINEES AU CALCUL DE LA PRIME D’ANCIENNETE 

DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR L’ARTICLE 25 DE LA CONVENTION 

COLLECTIVE DE LA METALLURGIE DRÔME – ARDECHE. 

        

   

ADMINISTRATIFS 
ET TECHNICIENS 

OUVRIERS (+5%) 
AGENTS DE MAITRISE 

D'ATELIER (+7%) 

NIVEAU ECHELON COEFFICIENT R.M.H QUAL. R.M.H QUAL. R.M.H 

V 

  395 1998,7     AM.7 2138,6 

3 365 1846,9     AM,7 1976,2 

2 335 1695,1     AM,6 1813,8 

1 305 1543,3     AM,5 1651,3 

IV 

3 285 1442,1 T.A 1514,2 AM,4 1543 

2 270 1366,2 T.A 1434,5    

1 255 1290,3 T.A 1354,8 AM,3 1380,6 

III 

3 240 1214,4 T.A 1275,1 AM,2 1299,4 

2 225 1138,5       

1 215 1087,9 P.3 1142,3 AM,1 1164,1 

II 

3 190 961,4 P.2 1009,5    

2 180 910,8       

1 170 860,2 P,1 903,2    

I 

3 155 784,3 O.3 823,5     

2 145 733,7 O.2 770,4     

1 140 708,4 O,1 743,8     

        


